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Installation de
navigation aérienne

Les dispositions du règlement grand-ducal du 17
mai 2006 déclarant obligatoire le plan
d'occupation du sol  "Aéroport et environs" sont en
vigueur.
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Degré de mixité des fonctions:

Zone

LEGENDE

Nombre d'étage pleins
ou

Hauteur des constructions

0,4 0,8

mi

HAB-1 II

CMUCOS

LOT 00
0,00 ar

t2

Type de disposition
des constructions Forme des toiture

limites minimal/maximal de surfaces constructibles pour dépendances

limites minimal/maximal de surface constructibles pour constuctions
principales

Nombre d'étage pleins:

Types et dispositions des constructions:

Hauteur des constructions:

hauteur à la corniche de x m

Zones d'activités économiques

Zones de bâtiments et d'équipements publics

Zones d'habitation 1

Zones d'habitation 2

Zones mixtes à caractère central

Zones mixtes à caractère urbain

Zones mixtes à caractère rural

Zones des nouveaux quartiers

HAB-1

HAB-2

ZBEP

ZMC

ZMU

ZMR

ZAE

ZNQ

Délimitation PAP

Zones définies au PAG:

constructions en ordre contigu

constructions en ordre non contigu

limite supérieure

limite inférieure et supérieure

obligatoire

Formes des Toitures:

hauteur à l'acrotère de x m

hauteur au faîte de x m

maison isolée

maison jumelées

maison en bande

résidence

Implantation des immeubles:

respect de conditions d'intégration déterminées

éléments bâtis ou naturels à sauvegarder

toiture plate

toiture mansardée

toiture à x versants, degrés d'inclinaison

alignement obligatoire constructions
principales

alignement obligatoire dépendances

orientation du faîte

pourcentage minimal de logements par immeuble

pourcentage minimal et maximal de logments par immeuble

pourcentage obligatoire de logements par immeuble

Voies de circulations:

rues

aires de stationnement / emplacement publics

espace privé

plantations existantes

plantations projetées

aires de jeux

espace vert public

espace vert privé

arbres à conserver

bande de servitude écologique

Espace verts:

chemins piétonniers, 'pistes cyclables'

bande d'accès obligatoire pour les garages et places de
stationnement privées

Lots privés constructibles

Lot projeté

Délimation des zones différentes (Abgrenzung unterschiedlicher
Nutzung)

Terrain cédés à la commune

Délimitation des lots/parcelles:

Limites cadastrales actuelles
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Date :

Echelle :

Objet :

Dessiné par : Contrôlé par : Fichier :

note importante: ce document ne peut être diffusé et utilisé sans l'autorisation écrite de l'architecte. toute nouvelle modification implique l'annulation du document précédent et son remplacement
par le document comportant la modification en question. toute modification apportée aux dispositions constructives sans notre consentement ne saurait engager notre responsabilité. il est fait
obligation aux entrepreneurs de signaler sans délai à l'architecte, et ce par écrit, avant tout commencement d'exécution toute anomalie constatée sur le présent document

PAP-LOTISSEMENT BERG

Initiateur de la modification ponctuelle du PAP
"Hogewee" et "Laangfelder" à Berg

ADMINISTRATION COMMUNALE DE BETZDORF
11, rue du Château   L-6922 BERG

141,52 ares
109,06 ares

32,46 ares
22,94%
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